
Galette des rois 2023
Nous avons le plaisir de vous inviter, avec votre conjoint(e), 
à partager notre galette des rois le samedi 7 janvier à 16h00     

Salle Ostréa 
Inscription obligatoire auprès de : Nicole Seurat 06 12 86 83 03 

jlnseurat@yahoo.fr

Les Echos de l’Ost Pic N°33            Décembre 2022

Bulletin de liaison de l’Amicale des Pêcheurs Plaisanciers
 de Port Lazo, Boulgueff & Kérarzic

L’année qui s’achève sera pour notre amicale  celle d’un certain renou-
veau, d’une part par la reprise, sur les chapeaux de roues, de nos acti-
vités mais aussi par l’augmentation non négligeable du nombre de nos 
adhérents. A noter également l’intégration de trois nouveaux membres 
dans le conseil d’administration, ce qui va nous permettre d’élargir le 
champ de nos actions.
Concernant nos manifestations, je n’évoquerai que la fête de la mer qui 
nous a surpris par l’ampleur du nombre de participants et avouons-le, 
nous a quelque peu déstabilisés. Nous avons eu quelques difficultés à 
retrouver nos marques après deux années blanches. Mais nous avons 
su tirer la leçon de cette situation et nous sommes fin prêt pour l’édition 
2023. N’oublions pas le Festival du Chant de Marins auquel nous parti-
ciperons début août.
Malraux disait : «le monde aurait pu être simple comme le ciel ou la mer»  
mais certains en ont décidé autrement pour nos activités de loisirs.
Le groupe EELV a publié une mention à l’assemblée nationale sur la 
souffrance des poissons et demande, entre autre, d’interdire la pêche au 
vif, de ne plus subventionner les associations de pêche, la mise en place 
d’un permis de pêche de loisir et l’interdiction du ré-empoissonnement à 
but de pêche. Le député LFI Eric Coquerel a questionné le ministère de 
la transition écologique et la cohésion sociale sur la mise en place d’un 
permis de pêche de loisir en mer.

1



Nous pouvons noter que ces deux textes se montrent virulents à l’encontre 
de la pêche de loisir et qu’il n’en est pas de même pour la pêche profession-
nelle. Nous resterons vigilants sur ce sujet pour conserver un loisir qui, pour 
l’instant, reste gratuit. 
Le bilan des CROSS Etel et Corsen, réalisé entre le 1° mai et le 25 septembre 
2022 mentionne 3855 opérations de secours. 3068  interventions (Soient 
80%) concernent directement la pratique de la plaisance.  Dans ce décompte 
927 sont dues à des avaries de propulsion et 343 à des ruptures de mouillage. 
Ces chiffres parlent d’eux-même et confortent la volonté de notre amicale à 
sensibiliser nos adhérents sur ces sujets par l’intermédiaire de nos ateliers.
Mais tout cela ne doit pas nous empêcher de préparer cette fin d’année dans 
la sérénité. Excellente nouvelle année, bonne pêche et belle mer à tous.
Le président André Hagard  
Assemblée Générale du 12 Aout 2022
C’est devant une assistance d’une quarantaine de personnes, libérées des 
contraintes dues à la pandémie de Covid, que s’est déroulée cette réunion 
dans la salle polyvalente « Ostréa », en présence de deux adjoints au maire 
et de Claude Bougault, président du CD22.
Le président présente la situation de l’amicale avec 162 adhérents soit 17 de 
plus qu’en 2021. Le système de paiement en ligne pour  les cotisations et les 
achats divers est maintenant bien rodé.
Le bilan des activités depuis l’AG du 9 septembre 2021 fait état du voyage 
dans les Abers, maintes fois reporté, de 2 ateliers fin 2021 et de la remise d’un 
chèque de soutien à la SNSM  en présence du maire et de quelques adjoints.
Pour 2022, malgré quelques contraintes sanitaires en début d’année, nous 
avons mené à bien 4 ateliers, le vide bateau, notre voyage dans le Léon et la 
baie de Morlaix, quelques sorties en mer et après 2 ans de frustration, la fête 
de la mer qui fut un franc succès.
Nos prévisions d’activités pour 2023 figurent en dernière page et sur notre 
site internet. Les travaux du conseil portuaire, de récifs Goëlo et du CD 22 ont 
également été évoqués.
Le trésorier Michel Roux à présenté le rapport financier. Au 1er janvier 2021 le 
solde était de 7870.88€, au 31 décembre 2021 le solde était de 7061.83€, soit 
un résultat  négatif de 809.05€ dû en partie à un manque d’activité en 2021.
Après l’approbation des rapports moral et financier, le président à procédé 
à l’élection d’une partie des membres du conseil d’administration. Dans le 
tiers sortant Gérard Gourdet, Dominique Plouzin, Michel Rickauer et Hermine 
Van Roosmalen se sont portés candidats ainsi que trois nouveaux membres 
Chantal Maffioli, Jean-Marc Girodeau et Jean-Jacques Tremel.
La cotisation pour 2023 passe de 12 à 15 €.
L’intégralité du compte rendu est consultable sur notre site internet.
André Hagard
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Suite à l’AG 2022 et au Conseil d’administration qui a suivi, l’équipe 
dirigeante de l’Amicale devient:
Bureau:Président : André Hagard, Vices présidents : Michel Rickauer 
(Administration), Gérard Gourdet (activités nautiques), Trésorier : Mi-
chel Roux, Secrétaire : Chantal Maffioli.
Autres administrateurs: Bruno Barrière, Jean-Marc Girodeau, Patrick 
Piat, Chantal Plouzin, Dominique Plouzin, Jean Quinquis, Nicole Seu-
rat, Jean-Jacques Tremel, Hermine Van Roosmalen.
Représentants des plaisanciers au conseil portuaire de Port Lazo :
Titulaires : André Hagard, Gérard Gourdet, Michel Harouard 
Suppléants : Jérôme Antoine, Bruno Barrière, Michel Lescot 
Le conseil portuaire se réunit au moins une fois par an, fin janvier. Il est consul-
tatif. Si vous avez des questions à poser ou des problèmes à soulever 
n’hésitez pas à les faire parvenir à vos représentants: pecheursplaisan-
ciers.plouezec@gmail.com 

C’est à l’extérieur que nous avons décidé de présenter notre atelier dégusta-
tion. En effet malgré un peu de vent le temps était avec nous.
Dans une ambiance très conviviale nous  avons accueilli une vingtaine de 
personnes ainsi qu’une fillette de quatre ans, Ambre, qui s’est montrée très 

gourmande et bavarde.
Réunis autour d’une anchoïade, 
cakes au thon ou saumon, crevettes, 
crabe, pain de poisson avec sa 
mayonnaise, rillettes de maquereaux, 
nous nous sommes régalés. Sans 
oublier le coup de blanc qui allait bien 
avec tous ces bons plats.
Ambiance réussie donc et à renouve-
ler, peut-être avec un autre horaire ?
Merci à tous les participants.
Vous trouverez quelques recettes ci 
contre et la totalité sur le site.

Atelier dégustation du 29/10/2022
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ANCHOÏADE
• 500 gr d’anchois entiers au sel
• 6 belles gousses d’ail
• 20 cl d’huile d’olive
Sous un écoulement d’eau tirer les filets d’anchois, dans un mortier piler l’ail 
pour obtenir une pommade lisse. Rajouter les filets d’anchois rincés deux 
fois puis les piler de la même façon que l’ail. Lier le tout avec l’huile d’olive 
jusqu’à obtenir une pommade onctueuse.
Pour ceux qui n’ont pas de mortier un mixer fera l’affaire.
Servir avec des croûtons dorés et des légumes crus.

PAIN DE POISSON
Pour un pain de thon, il faut :
• 1 grosse boîte de thon au naturel (400 gr)
• 1 boîte de concentré de tomate
• 25 cl de crème fraiche
• 4 œufs, sel, poivre, persil
• 70 gr de gruyère
Battre les œufs en omelette, ajouter la crème fraiche, le concentré de to-
mate, le gruyère puis le thon. Beurrer un moule à cake et y verser la prépa-
ration, laisser cuire au bain marie 45 mm thermostat  7

CREVETTES A L’AIL
Éplucher les crevettes, les poêler quelques minutes
Saler et poivrer et juste avant de servir les saupoudrer d’ail en poudre.
Simple mais délicieux.

Quelques recettes de notre atelier dégustation:

Les autres recettes sur le site
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La Fête de la Mer et les Césars
Parodiant le discours de cette célèbre actrice lors de la remise de son César 
après des années d’absence dans le cinéma : « On ne sait pas si la Fête de la 
Mer a manqué aux Plouézécains, mais pour nous, les organisateurs, la Fête 
de la Mer a manqué pendant ces deux années de repos forcé » et à la vue de 
la ruée vers Port-Lazo en ce dimanche ensoleillé du 7 août, on peut légitime-
ment penser que cet évènement était attendu par l’ensemble du village et par 
les vacanciers.

En effet, les premiers visiteurs ont commencé à se présenter à 10h00 pour 
acheter leur repas, pendant que nous étions en pleine installation des stands, 
et dès 11h00, tickets en main, les premiers convives s’alignaient alors que la 
braise commençait seulement à rougeoyer, que poissons et saucisses atten-
daient sagement le bûcher et que les plateaux et les couverts se prélassaient 
encore dans leurs cartons. Bien sûr, à midi, les clients potentiels continuaient 
à arriver par vagues déversées de la navette, ignorant que tous les repas 
étaient déjà vendus, comme pouvait en attester la longue file d’attente. Toute-
fois les plus prévoyants, ayant acheté leur ticket-repas lors du marché hebdo-
madaire, s’ajoutaient et allongeaient la queue. 
La déception était grande chez les recalés, sans session de rattrapage pos-

sible… Le choix de retourner 
chez soi devant un frigo et 
des casseroles vides ou de se 
contenter d’huîtres, crêpes, pâ-
tisseries, riz au lait ou glaces se 
posait pour tous ces naufragés 
de la restauration… Et la gour-
mandise l’emportait puisque 
tous les stands et la buvette 
étaient pris d’assaut, obligeant 
notre ostréiculteur à livrer, au 
pied levé, une nouvelle cargai-
son d’huîtres.
Maintenant rassasiés, dyna-
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misés par les talentueux musiciens 
du groupe Bord’All et charmés par les 
contes et la cornemuse de Sir William, 
pirate surgi du XVIIIème siècle, les vi-
siteurs pouvaient se divertir avec les 
jeux-concours, parier sur le poids du 
panier de la mer ou sur les numéros ga-
gnants des homards, tenter de rempor-
ter le voyage ou la trottinette électrique 
à la loterie.

Côté plage, les chiens de Terre-Neuve, 
sous les applaudissements, rivalisaient 
de courage dans leur démonstration 
pour sauver des nageurs maladroits 
en difficulté, et se partageaient la grève 
et la mer avec les candidats-matelots 
prêts à embarquer pour une Mini-Route 
du Cidre (pas vraiment en solitaire) 
dans la baie de Port-Lazo. A l’abri de la 
cale, les enfants se dispersaient entre 
la pêche à la ligne, le mikado géant, la 

bataille navale, le tir à l’arc ou à l’ar-
balète…tout en lorgnant les jouets 
à gagner et, pour les plus méritants 
ou chanceux, les coupes et les mé-
dailles.
Enfin, accostés à la jetée, le mythique 
Zant Ivy orange et vert de la SNSM et 
ses sauveteurs, dont on souhaite ne 
jamais avoir besoin, bénéficiaient de 
l’admiration et de la reconnaissance 

des nombreux visiteurs du bateau, 
avant de reprendre la mer dans une pa-
rade rythmée par leur corne de brume. 
Pour clore ce dimanche de réjouis-
sances, cette année, dans la catégorie 
César de la Mer, un César de la Réus-
site pourrait être décerné à notre Fête 
de la Mer et ses bénévoles pour sa re-
naissance…Et pourquoi ne pas viser 
une nomination…aux Oscars pour l’été 
prochain !6



Trois récifs artificiels ont été   immer-
gés le 22 juin à Port Lazo entre le 
Grand Mez Goëlo et Roc’h Gouayan. 
La zone retenue pour l’AOT délivrée 
par la préfecture maritime correspond 
aux contraintes de navigation et aux 
critères de l’observation scientifique.
Les récifs ont été chargés sur la barge 
Quistillic, par la grue de Dauphin Nau-
tic.

Trois récifs artificiels installés au large de l’Ost Pic ….

www.recifsgoelo.fr  /contact@recifgoelo.fr

Compte tenu de la houle, l’immersion 
coordonnée par l’entreprise Bretagne 
Plongée a nécessité deux opérations 
et quelques ajustements pour le posi-
tionnent définitif des récifs. 
En imitant le milieu naturel, ils re-
créent à l’intérieur des corps morts 
des cavités, des pentes… qui per-
mettent de répondre aux exigences 
écologiques de différentes espèces.   
Les premières plongées montrent 
qu’ils se comportent comme des 
«niches écologiques» avec une colo-
nisation rapide tant pour les espèces 
fixées que pour la faune mobile. 

Seules sont autorisées les plongées 
scientifiques du MNHN et les plon-
gées participatives des clubs de plon-
gées de Paimpol (ASSUB) et de Saint 
Quay- Portieux (NARCO CLUB). Une 
vingtaine de plongeurs bénévoles ont 
déjà bénéficié début septembre 2022 
d’une formation dispensée par le 
MNHN. Au printemps 2023 commen-
ceront «les exercices pratiques» lors 
des plongées de suivi participatif dont 
nous ne manquerons pas de rendre 
compte en particulier sur notre site et 
notre blog que nous vous conseillons 
de consulter régulièrement. 
Michel Rickauer 7



Comme vous le savez la cotisation 2023 a été fixée à 15€. Vous 
pouvez, dès à présent, la payer en ligne sur le site de l’APP-
PLBK en suivant les instructions depuis la page d’accueil, ou 
en suivant ce lien http://pecheurs-plaisanciers-plbk.fr/paye-
ment%252023.html. Bien entendu les autres moyens de paie-
ment sont toujours possibles, par exemple un chèque expé-
dié au trésorier Michel Roux, 8 Run Dogan 22470 PLOUEZEC,         

tel :06 14 40 78 18,
 ou en venant déguster la galette des rois le 7 janvier ...

Les associations partagent l‘espace du Moulin de Craca, l’APP-
PLBK joue la locomotive.
Le samedi 20 août, L’APPPLBK a participé avec son équipe à une après-midi 
et soirée musicale autour du Moulin. La buvette a été assurée 9 heures du-
rant avec l’enthousiasme habituel, et cette bonne camaraderie s’est échangée 
avec les stands voisins, d’istr.com avec son buffet d’huîtres de la baie, de 
Pierrette Brigaudeau et ses promenades aux lavoirs, de l’Association du Patri-
moine pour la découverte de la chapelle Saint Riom, des Amis du Moulin avec 
des visites tout aussi ininterrompues que la demande de crêpes, d’Équid’Éco-
paturage avec sa belle Didrouz, ravie de promener le public dans sa calèche, 
de  l’AïKido club avec des démonstrations virtuoses, et du Club de langue 
bretonne et de jeux d’Yvon Simon. 
Avec la présence de l’APPPLBK, toujours fédératrice et caution de bonne or-
ganisation bien rodée,  la buvette était bienvenue car il faisait beau et chaud. 
Le public a apprécié pouvoir se retrouver autour des tables installées face à 
la mer. 
Cette rencontre d’associations permettra peut-être d’organiser pour l’avenir 
des participations communes. Le concert Hanami au coucher de soleil a clô-
turé cette journée très zen et très agréable. 

Renouvellement des adhésions pour 2023
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Atelier du 26 novembre: Les mamifères marins de nos côtes

Une cinquantaine de participants ont pu profiter des compétences de Mor-
gane Perri de l’Association ALL LARK qui nous a tenu en haleine durant les 
presque 3 heures de conférence sur la connaissance des mammifères marins 
de la côte nord Bretagne. Comment distinguer un phoque d’un veau marin, un 
marsouin d’un dauphin, leur mode de reproduction, leurs habitudes... autant 
de connaissances enseignées avec bonne humeur et passion.
Vous trouverez ci-après une partie de la documentation remise lors de cette 
conférence.
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Oui aux éoliennes en Baie de Saint Brieuc ou ailleurs!
- Il est indispensable d’augmenter notre part d’énergies renouvelables pour 
atteindre les objectifs fixés dans les engagements du gouvernement français 
tant au niveau national qu’européen.
- La consommation électrique ne va pas diminuer dans les prochaines années 
ne serait-ce que pour alimenter le parc automobile décarbonné. 
- Ce n’est pas la ligne d’horizon qui fait la beauté du paysage breton mais la 
diversité de la côte.
- Dans les pays nordiques l’implantation d’éoliennes marines, loin de faire fuir 
les touristes, ont créé une activité supplémentaire avec visite en mer du parc 
et création d’emplois induits.
- Les éoliennes implantées dans la baie, en limitant la pêche et la navigation 
vont créer, de fait, une micro réserve, favorable au développement de la bio-
diversité.
- Il vaut mieux un champ d’éoliennes qu’une tranche de centrale nucléaire,dont 
il n’est pas sûr que, y compris pour des raisons de transport, leur construction 
se ferait sur les sites actuels.
- Des études menées sur les conséquences des vibrations et du bruit engen-
drés par les éoliennes sur le développement des coquilles Saint Jacques, ont 
montrées que loin d’être négatives elles accéléreraient plutôt leur croissance.
- Si les nuisances vis à vis des oiseaux migrateurs étaient avérées, il serait 
possible de faire diminuer ou cesser les activités du site quelques jours par 
an, comme cela se fait déjà pour certaines éoliennes terrestres.
 -Comme pour toute implantation sur le domaine public maritime le conces-
sionnaire devra, à la fin de la durée de son autorisation, remettre le site dans 
l’état d’origine.
- Le développement des parcs éoliens bretons sont une preuve de dyna-
misme et de modernité d’une région trop souvent considérée comme le pays 
de Bécassine.

Toutes les opinions sont représentées au sein de 
notre amicale... En voici un exemple dans le débat 
sur le parc éolien en cours de réalisation dans le baie 

de Saint Brieuc
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NON aux éoliennes en Baie de Saint Brieuc !
-Les éoliennes gâcheront la vue des riverains sur le paysage, cela va faire 
perdre de la valeur aux biens immobiliers côtiers et aura des conséquences 
négatives sur le tourisme
-Il y a des risques de pollution lors de la construction et du fonctionnement 
des éoliennes.
-Les éoliennes sont dangereuses pour les oiseaux migrateurs et ma-
rins qui peuvent se heurter aux pales ou se faire dévier de leur trajectoire.                                                                                                                                     
-Les éoliennes détruisent une partie occupée des fonds marins et sa biodiver-
sité. La zone est classée Natura 2000 et doit être protégée.
-La construction et le fonctionnement des éoliennes perturbent ou éloignent 
les animaux marins, en particulier les mammifères. D’après les biologistes, 
la Baie est une pouponnière pour le dauphin de Risso amateur de seiches. 
Dans ses eaux peu profondes et sûres, les mères éduquent leurs petits à la 
chasse pendant la saison de reproduction des seiches. Quelles seront les 
conséquences sur la présence de cette espèce, rare sur nos côtes ? 
-La durée de vie des éoliennes est maintenant de 30 ans, que devien-
dront-elles ensuite ?
-Les éoliennes suppriment des zones de pêche, en particulier de chalutage.
-Quel sera l’impact sur la présence des bancs de coquilles Saint Jacques, et 
sur la qualité du produit? Cette ressource, essentielle pour les pêcheurs de la 
Baie, surveillée et protégée étroitement, doit rester dans son environnement 
actuel.
-Les éoliennes présentent un obstacle supplémentaire à la navigation dans 
la Baie.
-L’implantation d’un parc d’éoliennes en baie de Saint Brieuc, petite baie qui 
s’enfonce assez loin dans les terres, est différente d’une installation en pleine 
mer. Le manque de données objectives sur son impact soulève les interroga-
tions et les craintes exposées ci-dessus.
Et est-il nécessaire de produire plus d’électricité ? Donc de construire des 
éoliennes. Une réduction drastique de notre consommation et la production 
locale d’électricité verte ajoutée à celle déjà existante doit être suffisante.

Bien évidemment l’Association  décline toute responsabilité 
dans les propos ci-dessus qu’elle n’a fait que recueillir...

12



Comme lors des versions précédentes l’APPPLBK participera au festival du 
Chant de Marin 2023 en mettant à la disposition des organisateurs des béné-
voles. C’est une opération trois fois gagnante:
Pour le festival qui a besoin de 1800 bénévoles.
Pour le bénévole qui en plus d’être intégré à la fête bénéficie d’un pass 3j, 
un tee shirt, des repas et boissons, sous condition d’assurer 3 prestations de 
4h00.
Pour l’APP qui, si le festival est bénéficiaire, encaisse une compensation 
horaire intéressante.
Pas besoin d’être un spécialiste ou un marin émérite, toutes les compétences 
sont utiles. Il n’est pas non plus nécessaire d’être membre de l’amicale, il suffit 
d’avoir 18ans révolus.
Faites-vous connaitre dès à présent en envoyant vos coordonnées, ou celles 
de vos amis, parents, neveux, nièces.... à  André Hagard 06 81 84 99 66 / 
a.hagard@hotmail.fr. Au début de 2023 il vous fera parvenir une fiche d’ins-
cription officielle.

Remise chèque SNSM du 2 novembre 2022
Comme chaque année, c’est toujours un réel plaisir de pouvoir remettre à nos 
anges gardiens de Loguivy un chèque de soutien dont le montant , pour cette  
post-Covid, à retrouvé un niveau plus conforme à nos ambitions que les deux 
années précédentes.
Cette petite cérémonie s’est déroulée dans la salle du conseil municipal de 
Plouézec, en présence du maire Jacques Mangold et de bon nombre de ses 
adjoints ainsi que la plupart des membres du conseil d’administration de notre 
amicale.
Nous avons pu disserter sur les problématiques des interventions de la SNSM 
en partageant le verre de l’amitié qui a clôturé cette soirée. 13



JANVIER
    Samedi 07:    16h Salle Ostréa     Galette 

     Samedi 28:    14h Run David     Atelier: Lecture de carte  et GPS 
                        

  FEVRIER
    Samedi 25 :   14 h Run David   Atelier: Pêche à pieds

 MARS
     Samedi 25  :  14h Run David     Atelier: Connaitre les oiseaux

     AVRIL
    Lundi 10  :      Vide bateau et exposition artisanat local
                           Voyage: Bénodet et croisière sur l’Odet

       Samedi 29 :        14h Run David Atelier: Canot de survie et fusées 
de détresse 

  MAI
  Sortie en mer  

JUIN
Sortie en mer

   JUILLET
    Dimanche 9:   Fête de la mer à Port Lazo

AOUT 
  4.5.6: participation au Festival du Chant de Marin

         Vendredi 18  :  18h Ostréa     Assemblée Générale
   

   SEPTEMBRE
   Sortie en mer           

OCTOBRE
    Samedi 28 :   14h Run David     Atelier   

NOVEMBRE
    Samedi 25 :   14h Salle Ostréa   Atelier

PROGRAMME 2023

Les actualisations et précisions sont sur le site: 
http://pecheurs-plaisanciers-plbk.fr/programme2023.html
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